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ARTICLE 1 – Acheteur 

L’Agence de mutualisation des universités et des établissements d’enseignement supérieur (ci-après 
AMUE) est un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui associe des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur, autour d’un objectif de modernisation de leur gestion et de la réalisation 
de leurs missions.  
Elle est une centrale d’achats au regard des dispositions de sa convention constitutive.  
 
L’AMUE est située au 25 rue de Tolbiac, –75013 PARIS. Elle est représentée par Simon LARGER, son 
Directeur 
 
Les documents de la consultation publiés sur le profil acheteur sont en accès libre direct et complet.  
Le profil acheteur est accessible gratuitement à partir de l’adresse suivante :  
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseHome  
 

L’identification du candidat sur le profil acheteur est recommandée afin de permettre, le cas échéant, 
une communication électronique certaine avec le candidat concerné relative aux modifications et/ou 
précisions apportées aux documents de la consultation.  
Un mode d’emploi relatif à l’inscription est à la disposition du candidat à l’adresse suivante :  
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide  
 

Une assistance technique téléphonique est disponible au 01 76 64 74 07  
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise 
 

Le Service des affaires juridiques et marchés publics de l'Amue est responsable de la transmission des 
informations aux services en mesure de renseigner les candidats. Il ne sera répondu à aucune demande 
téléphonique.  
 

ARTICLE 2 Caractéristiques du marché 

2.1 Durée  

 

Le marché débute à sa date de notification pour une durée de deux ans fermes, reconductibles deux 
fois par période de douze mois par tacite reconduction. La durée totale du marché n’excédera pas 48 
mois (4 ans). 
 

2.2 Forme   

 
 
Il s’agit d’un marché traité à prix mixte, une partie à prix unitaires et à forfaitaires.  
 
Il s’agit d'un accord-cadre multi-attributaires. Conformément à l’article R2162-3 du code de commande publique, l’accord-
cadre peut être exécuté en partie par la conclusion de marchés subséquents et en partie par l'émission de bons de commande. 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
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En application de l’article R.2162-4 du Code de la commande publique, le marché est conclu sans minimum et avec maximum 
de 15 000 000 € HT sur la durée totale de l’accord-cadre.  
 
 
L’accord-cadre est conclu avec un maximum de cinq (5) attributaires, sous réserve que les soumissionnaires satisfassent aux 
exigences minimales définies dans le présent dossier de consultation.  
 
Seuil de recevabilité technique : Ne pourront être retenus au titre de l’accord-cadre que les soumissionnaires ayant 
obtenu, au critère de la valeur technique, une note au moins égale à la moitié de la note maximale pouvant être attribuée. 
Les offres techniques n’atteignant pas ce seuil de recevabilité seront systématiquement écartées. 
 
Attribution des marchés subséquents 
 
Les marchés subséquents émis dans le cadre du présent accord-cadre feront l’objet d’une mise en concurrence entre 
l’ensemble des attributaires. 
  
Exclusion en cas de non-respect des SLA : En cas de non-respect des niveaux de service (SLA) prévus au présent marché à 
l’occasion de trois (3) marchés subséquents, l’attributaire concerné pourra être exclu de toute participation ultérieure aux 
procédures de mise en concurrence des marchés subséquents restant à émettre dans le cadre du présent accord-cadre, sans 
préjudice des autres sanctions ou pénalités prévues au marché. 

2.5 Décomposition en tranches et en lots 

2.6 Tranches  

 

 

• Il n’est pas prévu de décomposition en tranches  

2.7 Lots  

 

Le marché est un marché alloti  oui   non 
 
 En référence à l’article R.2113-3 du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la 
commande publique, le pouvoir adjudicateur retient le choix d’un lot unique portant sur l’ensemble des prestations. Ce choix 
est motivé par le fait que la dévolution risque de rendre techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l’exécution 
des prestations. 
 
L’objet du marché ne permet pas l’identification de prestations distinctes 

 

2.8 Lieu d’exécution 

 

L’exécution des prestations pourra avoir lieu soit : 
 

• Dans les locaux du Titulaire ; 

• Dans les locaux de l’Amue, 25 rue de Tolbiac 75013 Paris  

• Dans les locaux de l’Amue, à Montpellier -  Site de Montpellier installé sur 3 étages (R+6, R+7 et R+8) : immeuble 

Oz’one sis au 181 place Ernest Granier, CS 30349, 34961Montpellier cedex 2. 

 

Selon les besoins et la nature des prestations, des contraintes de localisation d’exécution des 
prestations peuvent être précisées dans le bon de commande ou le cas échéant, dans le marché 
subséquent. 
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Un dispositif de visioconférence peut être utilisé pour le projet en particulier pour les prestations 
d’expertise ainsi que les comités de suivi et contractuels. 

ARTICLE 3 – Objet de la consultation – composition du dossier 

3.1 Objet de la consultation 

Le présent marché a pour objet la fourniture de prestations d’assistance à la réponse à incident de 
sécurité au bénéfice de l’Amue et de ses établissements adhérents (ces établissements se situent sur 
l’ensemble du territoire national : territoire métropolitain et DROM-COM). 
 

Code CPV principal Description 

72222300-0  Services de conseil en sécurité informatique 

Codes CPV supplémentaires Description 

72253000-3 Services d’assistance et de support informatique 

 
 

Les prestations du présent accord-cadre sont listées et détaillées dans le CCTP. 
Il porte sur la fourniture de prestations de service. 
 

En application de l’article R.2185-1 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur peut à 
tout moment déclarer la procédure sans suite. 

3.2 Composition du dossier de consultation 

Le dossier de consultation relatif à ce marché est constitué des pièces suivantes :  
 

• Le présent règlement de la consultation  

• L’acte d’engagement (ATTR1) et le cadre de réponse financier  
o Le bordereau des prix unitaires (BPU) ou le bordereau des prix unitaires  
o Le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 

      

• Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
o Annexe 1: RGPD 
o Annexe 2 : liste des adhérents de l’Amue, disponible sur le site www.amue.fr 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
O 

• Le Cadre de Réponse Technique. Si celui-ci renvoie à un mémoire technique, les 
paragraphes visés devront être clairement identifiés selon les modalités définies par le 
CRT. 

 

• Les documents types sont constitués de : 
o le Marché subséquent type 
o Le CRF de chaque marché subséquent 

 

http://www.amue.fr/
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• Le Cahier des Clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
Prestations Intellectuelles approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 (CCAG-PI)  

 

Bien que non jointe aux autres pièces constitutives du marché, cette pièce est réputée 

connue du Titulaire et est accessible via cette adresse web : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310613 

 

• La lettre de candidature DC1  

• La déclaration du candidat DC2  

OU 

• Le cadre de Document Unique de Marché Européen (DUME) 
 

ARTICLE 4 Modalités de la consultation 

5.1 Procédure de la consultation 

 

La présente consultation est passée selon la procédure d’appel d’offres ouvert, en application des 
articles R.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique 
 
 

5.2 Modalités de réponse aux lots 

 

Sans objet.  

 

5.3  Variantes et prestations supplémentaires éventuelles 

 

Sans objet.  

 

5.4 Variantes à l’initiative du candidat dites « variantes facultatives » 

 

Aucune variante facultative n’est possible sur le CCAP et ses annexes ou les clauses administratives du Cahier 
des Clauses Particulières. 

En cas de variante interdite, si une ou plusieurs variantes sont proposées : 
-  ces dernières ne seront pas prises en compte.  

OU 

- L’offre sera rejetée comme irrégulière 

5.5  Variantes exigées (à l’initiative de l’Amue) dites « variantes obligatoires » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310613
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Sans objet.  

 

5.6  Prestations supplémentaires éventuelles  

Le marché prévoit la présentation et le chiffrage de prestations supplémentaires éventuelles    

 oui   non 

Paragraphe à supprimer en l’absence de PSE  

 

 

5.7 Visite 

Sans objet. 

 

5.8  Démonstration : 

 

Sans objet.  

5.9  Délai de validité des offres 

 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 

 

5.10  Modification de détail de consultation et questions des candidats 

 

Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation. Ces modifications devront être envoyées aux candidats au plus tard 6 jours avant la date 
limite de réception des offres.  
 
 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever de réclamation 
à ce sujet. Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.   
 
 
 

Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les 
demandes de renseignements complémentaires sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) : 

https://www.marches-publics.gouv.fr.  
 

Les réponses aux demandes de renseignements complémentaires et aux compléments d'information 
reçues jusqu'à 10 jours avant la date limite de réception des offres, sont transmises aux candidats au 
plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. 
 
 
 

Lorsqu'un complément d'informations nécessaire à l'élaboration de l’offre n'est pas fourni dans le délai 
des 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres, le délai de réception des offres est 
reporté dans les conditions prévues de l’article R.2151-4 du Code de la commande publique  

https://www.marches-publics.gouv.fr/


 
 

10 

 

 

Conformément aux articles R.2132-2, R.2132-4 à 6 et R.2162-35 et 36 du Code de la commande 
publique, le dossier de consultation des entreprises est disponible, gratuitement, depuis la plateforme 
de dématérialisation à l’adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise 

Il est recommandé aux personnes téléchargeant le dossier de consultation de renseigner le formulaire 
d’identification avant d'accéder aux documents. Le candidat qui ne se serait pas identifié en 
téléchargeant le DCE ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un défaut d’information complémentaire, 
le cas échéant, et ce jusqu’à la date de clôture de la consultation 

5.11  Unité monétaire 

L’unité monétaire est l’Euro. 

ARTICLE 5 –Mode de transmission des offres 

Seules les réponses par envoi électronique sur le profil acheteur de l’Amue sont autorisées. Le profil 
acheteur est accessible à partir de l’adresse suivante :  
 
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseHome  
 

Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique. 
 

ARTICLE 6 – Présentation des candidatures et des offres 

7.1  Règles générales : 

 
Les candidatures et offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et 
exprimées en EURO.  
Dans l’hypothèse où le candidat étranger produit une offre en langue étrangère  celle-ci devra être 
accompagnée d’une traduction en langue française. 

 
La documentation technique peut toutefois être rédigée en langue anglaise. L’Acheteur se réserve le droit de 

demander une traduction en langue française 
 
Les brochures, plaquettes ou documentations générales sans rapport direct avec le contenu du pli défini 

au présent article ne seront pas étudiées. 

 

Par ailleurs, il est précisé aux candidats que les documents transmis dans le cadre de cette consultation doivent : 

- être clairs, concis et précis ; 
- s'en tenir à apporter des réponses aux questions posées et aux exigences formulées par 

l’Acheteur. 
 

Il est souhaité que les candidats respectent l’ordre exact des documents relatifs à l’offre tel que décrit ci-

dessous. 

 

file://///wan.amue.fr/amue/AFFAIRES_JURIDIQUES/PUBLIC/1.%20Marchés-Conventions/DOSSIERS%20SRIIL/MARCHES/19-31-SRIIL-Baie%20de%20brassage%20climatisée/3.%20DCE/Documents%20de%20travail/à
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseHome
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Afin de faciliter le traitement des offres électroniques dans les meilleures conditions, il est demandé aux 

candidats de se conformer, au nommage des fichiers de la façon suivante : nom des fichiers raccourcis, 10 

caractères maximum (ex : « CRT_nom candidat », « CRF_nom candidat » …). 

 

La participation du candidat à la présente consultation le place dans une situation légale et réglementaire 

résultant du droit de la commande publique. Elle implique l’acceptation du présent règlement dans son 

intégralité ainsi que l’engagement de la société candidate sur l’offre déposée.  

 

7.2 Présentation de la candidature 

 

Le candidat peut présenter sa candidature : 
 
Sous la forme du DUME (Document Unique de Marché Européen) comme prévu l’article R.2143-4 du 
Code de la Commande Publique. Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'une ou de plusieurs autres entités, doit veiller à ce que le pouvoir adjudicateur 
reçoive à la fois son DUME et un DUME distinct contenant les informations pertinentes pour chacune 
des entités auxquelles il fait appel ; à savoir les informations demandées dans les sections A et B de la 
partie II et la partie III, dûment rempli et signé par les entités concernés et dans la mesure où cela est 
pertinent, au vu des capacités auxquelles l'opérateur économique a recours, les parties IV et V.  
 
Dans l’hypothèse où le candidat l’utilise ; il doit remettre un DUME par lot et en cas de groupement un 
pour chacun des opérateurs économiques. L’ensemble des informations relatives aux capacités 
financières, économiques et professionnelles exigées ci-dessous devront être fournies.  
 

Ou fournir les documents suivants, au titre de la candidature 

• Une lettre de candidature (utiliser l’imprimé DC1 à télécharger sur 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 

• Le candidat doit préciser s’il se présente seul ou en groupement et dans ce dernier cas, il doit 
indiquer conformément à l’article R. 2143-3 1° du Code de la Commande Publique : la forme 
du groupement (conjoint ou solidaire), le mandataire et si les candidatures et les offres seront 
signées par l’ensemble des entreprises groupées ou par le mandataire qui, dans ce cas, doit 
justifier des habilitations nécessaires.  

 

• Une déclaration du candidat (utiliser l’imprimé  DC2 à télécharger sur 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 

 

 Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat 
fournira précisément (complétés éventuellement au moyen d'annexes) les renseignements 
et/ou documents suivants à l’aide du formulaire DC2 :  

o Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les services auxquels se réfère le marché, réalisé au cours des trois (3) derniers exercices  

o La liste des principaux services effectués au cours des trois (3) dernières années, indiquant 
le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l’opérateur économique ;  

o Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du 
personnel d’encadrement pour chacune des trois (3) dernières années ;  

 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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o Le candidat doit présenter une certification de qualification ANSSI ou doit être en cours 
qualification ;  

 

 

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’Acheteur peut obtenir 
directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un 
organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le pli des candidats 
toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace par l’Acheteur et que 
l'accès à ceux-ci soit gratui 
t pour l’Acheteur (R. 2143-13 et R. 2143-14 du CCP).  
Le candidat, peut notamment choisir d’utiliser la plateforme https://www.e-attestations.com/. L’AMUE a 

souscrit un abonnement à ce service, gratuit pour les entreprises.  

 

7.3 Dispositions diverses relatives à la candidature 

 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur.  

 

Les entreprises ayant moins de trois (3) ans d’existence prouveront, par tous moyens, qu’elles 
possèdent les capacités professionnelles, techniques et financières requises. 

 

Le pouvoir adjudicateur, qui constate que des pièces, dont la production était réclamée, sont absentes 
ou incomplètes, se réserve le droit ou non d’effectuer des demandes complémentaires auprès des 
candidats concernés, dans les conditions des articles R.2144-1 à 7 du Code de la commande publique  

 

Préalablement à la signature du marché, il sera demandé au(x) candidat(s) retenu(s) de produire les 
attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a 
satisfait à ses obligations fiscales et sociales, ainsi que les pièces demandées à l’article D.8822-5 du 
Code du Travail (relatives aux travail dissimulé). En cas d’incapacité à produire ces pièces, le marché 
sera attribué au candidat suivant qui produira ces documents.  Ces documents peuvent être 

disponibles en lignes dans les conditions décrites à l’article précédent et prévues aux articles R. 2143-
13 et 14 du Code de la commande publique). 
 

 

7.4 Précisions concernant la sous-traitance 

 
La sous-traitance totale de l’exécution du marché est interdite. 
 

 
En cas de sous-traitance, le Titulaire demeure pleinement responsable du respect et de l’exécution de toutes les 

obligations du marché envers l’Acheteur. 

 
La présentation d'un sous-traitant se fait à l'aide de l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance) 
dûment rempli et signé par le sous-traitant et le candidat Ce formulaire est disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat.  

 

https://www.e-attestations.com/
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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Le dossier de présentation des sous-traitants devra comporter tous les documents administratifs, 
relatifs à leur situation juridique et à leurs capacités financières, techniques et professionnelles 
demandés au titulaire à l’article 5.1 du présent Règlement de la Consultation, à l’exception du 
formulaire DC1 «Lettre de candidature». En cas de sous-traitance, le titulaire assurera seul et 
personnellement, vis-à-vis de l’Amue, la responsabilité du marché qui lui a été confié.  
 

7.5 Précisions concernant les groupements 

 

Les candidats peuvent présenter leur offre sous forme de groupement conjoint ou solidaire, 
conformément aux dispositions des articles R2142-19 et R2142-20 du Code de la commande publique.  
 
Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membre du groupement 
s'engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché ou 
l’accord cadre.  
 
Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement 
est engagé financièrement pour la totalité du marché ou de l’accord cadre. Le pouvoir adjudicateur ne 
souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. Toutefois, en cas de 
groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement et doit être 
clairement identifié. 
Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un 
même marché.  
 

 

 
Par application de l’article R2142-21 du code de la commande publique, les candidats sont informés 
que : 
 

✓ Il leur est interdit de présenter pour le présent marché plusieurs offres en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ;  

✓ Il leur est interdit de présenter pour le présent marché plusieurs offres en agissant en qualité 
de membre de plusieurs groupements  
 

En cas de groupement, l'appréciation de la capacité professionnelle, technique et financière des 
membres du groupement est appréciée de manière globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du 
groupement dispose de la totalité des compétences financières et techniques pour l'exécution du 
marché ni du niveau minimum des capacités définies ci-dessous.  
En revanche, l'intégralité des membres du groupement devront produire les justificatifs et documents 
demandés au titre du présent RC. 

 
 
 
Le mandataire du groupement doit être clairement identifié. 

 
À supprimer si aucune exigence quant à la forme du groupement (c’est-à-dire solidaire ou conjointe) - ne pas 

systématiser l’exigence d’une forme de groupement (risque de non-réponse des candidats) : 

Dans le cas où les entreprises présentent leur candidature sous la forme d’un groupement d’entreprises, en cas 

d’attribution du marché à un tel groupement, l’Acheteur imposera la forme du groupement solidaire/conjoint 

dans la mesure où cette transformation est nécessaire pour la bonne exécution du marché au sens de l’article R. 

2142-22 du CCP.  
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À supprimer si aucune exigence de solidarité du mandataire en cas de groupement conjoint :  

Dans le cas d'un groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement. 

 
 
En cas de pénalités et quelle que soit la forme du groupement et la nature du mandataire, il revient au mandataire 

de définir au préalable la répartition des pénalités au sein du groupement. À défaut, le mandataire sera tenu au 

versement complet des pénalités au pouvoir adjudicateur 
 
 

7.6 Les documents relatifs à l’offre  

 
Le candidat produira :  
 

• L’acte d’engagement  
 

En application du Code de la Commande Publique, la signature de l’offre est possible 
au stade de la remise des offres mais n’est pas obligatoire. Par conséquent, seul le 
candidat attributaire informé que son offre est retenue doit la signer. Toutefois afin 
d’éviter tout retard dans la notification, ainsi que toute démarche supplémentaire, les 
candidats ont la possibilité de signer électroniquement leur offre avant de la déposer 
(Acte d’engagement à compléter, dater et signer par les représentants qualifiés des 
entreprises ayant vocation à être titulaires de l’accord-cadre / à remettre directement avec le 
projet d’accord-cadre).  

 
 
En cas de groupement, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant 
total du marché et l’ensemble des prestations que chacun des membres du groupement 
s’engage à réaliser. L’un des membres, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, 
représente l’ensemble des membres vis-à-vis du pouvoir adjudicateur et en coordonne les 
prestations. 

 
  

Dans cette même optique, le candidat qui présente un sous-traitant, peut signer le DC4 
soumis dans son offre. 

  

A défaut, ils sont informés que le seul dépôt de l’offre vaut engagement de leur part à signer 
ultérieurement l’accord-cadre qui lui sera attribué 

 
• Un relevé d’identité bancaire ou postal  

 

• L’annexe financière/le bordereau des prix/ le bordereau des prix incluant le DQE,  Ce 
document sera utilisé dans la notation de la valeur financière de l’offre.  
 

• L’offre technique /le cadre de réponse technique complété. Sur le cadre de réponse 
technique, en cas de renvoi à un mémoire technique les paragraphes visés devront être 
mentionnés précisément. L’offre technique /le cadre de réponse technique transmise sera 
utilisée dans la notation de la valeur technique de l’offre et sera rendue contractuelle lors de 
la notification du marché.  

 
• Eventuellement, toute demande d'acceptation de sous-traitance (utiliser le formulaire DC4)  



 
 

15 

 

 

7.7 Pièces à fournir par le candidat attributaire  

 

Le candidat ainsi que ses co-traitants/sous-traitants produira/ont dans un délai fixé par l’Amue en 
application de l’article R. 2143-7 du code de la Commande Publique et de l’article D-8222-5 du Code du Travail 

les documents suivants :  
 

• Les certificats annuels attestant du paiement des cotisations fiscales et sociales  

• L’attestation d’assurance Responsabilité Civile et Professionnelle  

• L’attestation sociale de vigilance datant de moins de 6 mois (URSSAF ou autre, à télécharger 
sur net-entreprises ou urssaf.fr par exemple)  

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail et travaillant 
directement ou indirectement pour ce marché  

 

Afin de simplifier et de sécuriser le dépôt des pièces exigées avant attribution du marché, et d’éviter 
aux opérateurs économiques d’avoir à communiquer le même document plusieurs fois, il est 
demandé aux candidats d’utiliser la plateforme dématérialisée: www.e-attestations.com. Celle-ci 
est totalement gratuite. 
 
Les candidats sont invités à fournir ces documents dès la remise de leur offre.  
 

A défaut de production de ces documents dans le délai fixé par l’Amue, le marché ne pourra être 
attribué. Le pouvoir adjudicateur présentera la même demande au candidat classé en second et ainsi 
de suite le cas échéant en suivant l’ordre de la liste. 
 

ARTICLE 7 – Jugement des offres et examen des candidatures 

8.1 Examen des candidatures  

 

La sélection des candidatures sera effectuée dans les conditions prévues à l’article R 2144-1 à 7 du 
Code de la commande publique. 
 

Lors de l’analyse de la candidature, seront éliminés et ne seront pas admis pour l’analyse des offres : 

 

- Les candidats n’ayant pas fourni l’ensemble des documents et renseignements demandés dans le dossier de 

candidature. En outre, l’Acheteur peut décider, soit de demander à tous les candidats concernés de produire 

ou compléter ces pièces, soit d’éliminer la candidature ; et/ou 

 

- Les candidats dont les capacités sont jugées insuffisantes ; et/ou 

  

- Les candidats concernés par une interdiction de soumissionner en application des articles : 

 

- L. 2141-1 à L. 2141-5 du CCP (exclusions de plein droit) ; et 
- L. 2141-7 à L. 2141-11 du CCP (exclusions à l’appréciation de l’Acheteur). 

 
Avant d’éliminer la candidature, l’Acheteur évaluera les preuves fournies par le candidat se trouvant 
dans une situation d’interdiction de soumissionner selon les modalités prévues aux articles L. 2141-6-1 
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et/ou L. 2141-11 du CCP. Si l'interdiction de soumissionner concerne un membre du groupement 
d’entreprises ou un sous-traitant, l’Acheteur mettra en œuvre les modalités prévues aux articles L. 
2141-13 et L. 2141-14 du CCP. 
Lorsque le candidat est placé dans l'un des cas d'exclusion précités au cours de la procédure de passation 

d'un marché, il est tenu d’informer sans délai l'Acheteur de ce changement de situation ; et/ou 

 

 

8.2 Analyse de la conformité des offres  

7.2.1 Offres inappropriées, inacceptables ou irrégulières 

 

Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de 
la consultation notamment parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable 
notamment en matière sociale et environnementale.  
Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché 
public tels qu’ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure.    
Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché public parce qu’elle n’est 
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux 
exigences de l’acheteur formulés dans les documents de la consultation. 
 
[Rappel règlementation] 
 
Article R.2152-1  
 
Dans toutes les procédures, l’acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés  à régulariser les offres irrégulières 
dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. La régularisation des offres irrégulières ne 
peut avoir pour effet d’en modifier des caractéristiques substantielles. 

 
Article R.2152-2  
 
Dans les procédures adaptées sans négociation et les procédures d’appels d’offres, les offres irrégulières, inappropriées,  ou 
inacceptables sont éliminées. 
Dans les autres procédures, les offres inappropriées sont éliminées. Les offres irrégulières ou inacceptables peuvent devenir 
régulières ou acceptables au cours de la négociation ou du dialogue à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 
Lorsque le dialogue ou la négociation a pris fin, les offres qui demeurent irrégulières ou inacceptables sont éliminées 

 
 

En application de l’article R.2152-1 du Code de la commande publique, l'Amue peut autoriser tous les 
soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai fixé par l’Agence, à 
condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. 
 
 

8.3 Offres anormalement basses 

 
Conformément aux articles R.2152-3 à 5 du Code de la commande publique, dans le cas où leur offre 
paraîtrait anormalement basse, les candidats devront être en mesure de fournir au pouvoir 
adjudicateur toutes les justifications sur la composition de l’offre afin de lui permettre d’apprécier si 
l’offre proposée est susceptible de couvrir les coûts du marché.  
  
Le caractère anormalement bas de l'offre sera apprécié au regard de l'ensemble des éléments fournis 
par le candidat. 
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Si le candidat ne répond pas au pouvoir adjudicateur ou si les justifications produites par le candidat 
ne permettent pas d’écarter le caractère anormalement bas de l’offre, cette dernière est éliminée.  
 

8.4 Critères de sélection 

 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues du Code de la Commande Publique 
et donnera lieu à un classement des offres, conformément aux critères ci-après : 
 
 

CRITERE 1 :  PRIX  35% 

CRITERE 2 : à VALEUR TECHNIQUE 60% 

Sous-critère 1 :  Pertinence de la méthodologie pour la prestation P1 « 
Initialisation et Diagnostic » 

10% 

Sous critère 2 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P2 « 
Abonnement annuel et pilotage de la prestation 

5% 

Sous-critère 3 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P3 « 
Assistance à la gestion d’incident, investigation, remédiation et capitalisation 

30% 
10% 

Sous-critère 4 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P4 "Veille 
sécurité et renseignement sur la menace 

3% 

Sous-critère 5 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P5 "Audit 
post-incident et contrôle de remédiation 

5% 

Sous-critère 6 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P6 
"Exercices de simulation et tests de réaction 

5% 

Sous-critère 7 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P7 
"Formation et sensibilisation 

2% 

Sous-critère 8 : Pertinence de la méthodologie pour la prestation P9 
"Réversibilité 

10% 

Sous-critère 9 : Compétences et expériences des profils proposés 20% 
CRITERE 3 : RSE 
Impact environnemental 

5% 

 
 

Les offres seront appréciées financièrement à l’appui du CRF 

Les offres seront appréciées d’un point de vue technique à l’appui du CRT 

 

Pour le critère 1 (prix) a note de chaque sous-critère est obtenue par application de la formule de 
raccordement suivante : 

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑜𝑏𝑡𝑒𝑛𝑢𝑒 =
𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑙𝑎 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑐ℎè𝑟𝑒

𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑛𝑜𝑡é𝑒
 ×  𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑢 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑐𝑟𝑖𝑡è𝑟𝑒  

 
Pour le critère 2 note de chaque sous-critère est obtenue par application de la formule de 
raccordement suivante : 

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑜𝑏𝑡𝑒𝑛𝑢𝑒 =
𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑙𝑢𝑠 é𝑙𝑒𝑣é𝑒 𝑜𝑏𝑡𝑒𝑛𝑢𝑒

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑛𝑜𝑡é𝑒
 ×  𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑢 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑐𝑟𝑖𝑡è𝑟𝑒   
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Pour le critère 3 note de chaque sous-critère est obtenue par application de la formule de 
raccordement suivante : 

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑜𝑏𝑡𝑒𝑛𝑢𝑒 =
𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑙𝑢𝑠 é𝑙𝑒𝑣é𝑒 𝑜𝑏𝑡𝑒𝑛𝑢𝑒

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑛𝑜𝑡é𝑒
 ×  𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑢 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑐𝑟𝑖𝑡è𝑟𝑒   

 
 

8.5 Négociation 

 

Sans objet.  

 

Article 9 – Conditions de dépôt des offres 

9.1 Date limite de remise des offres 

 

Les plis devront être transmis avant le 23 février 2026 à 17h30. 
 

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites 
mentionnées ci-dessus. Les plis qui sont reçus après ces dates et heure ne sont pas ouverts.  
Les plis et la "copie de sauvegarde" parvenus hors délai sont inscrits au registre des dépôts et sont 
rejetés. 

Attention :  
Les plis sont « hors-délai » si leur téléchargement se termine après la date et heure limite de 
réception des offres.  

Il appartient aux candidats de prendre leurs dispositions en fonction de la taille des plis, et du 
débit de la ligne d’accès à internet.  

 

9.2 Dépôt sur la plateforme dématérialisée PLACE 

 

Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur le site (PLACE) : https://www.marches-
publics.gouv.fr  
Le candidat doit communiquer sa candidature et son offre avant la date et l’heure limites de réception 
des candidatures et des offres selon les modalités fixées dans le présent règlement de consultation. 
 
Les candidats trouveront sur le site www.marches-publics.gouv.fr un «guide utilisateur» 
téléchargeable qui précise les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État, 
notamment les prérequis techniques et certificats électroniques nécessaires au dépôt d'une offre 
dématérialisée.  
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 
candidat.  
 
Les candidats sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une 
consultation test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique.  
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Ils disposent sur le site d'une aide qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des plis électroniques.  
 
Plusieurs documents et informations sont disponibles à la rubrique « aide » de la plate-forme :  

- Manuel d'utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme ;  
- Assistance téléphonique ;  
- Module d'autoformation à destination des candidats ;  
- Foire aux questions ;  
- Outils informatiques.  
 

Les candidats ont la possibilité de poser des questions sur les documents de la consultation.  
 
Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt du 
pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique 
donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant 
référence.  
 
L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique 
signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur.  
 
L'opérateur économique doit s'assurer que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de 
l'État (PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des 
courriels indésirables.  
 

➢ Présentation des dossiers et format des fichiers  
 
Formats électroniques :  
Les documents doivent être transmis dans les formats suivants :   

-  Doc Word   
- .xls Excel   
- .pdf (sauf pour les actes d’engagements)  
- .zip (pour la compression des fichiers)  

 
Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que :  

- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ;  
- Macros ;  
- ActiveX, Applets, scripts, etc.  
 

Le pouvoir adjudicateur, par l’intermédiaire de son prestataire, s’engage à assurer la sécurité des 
transactions sur le réseau informatique, à assurer la confidentialité relative aux candidatures et offres 
et à assurer un horodatage certain.    

9.3 Horodatage 

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine après la 
date et l'heure limite est considéré comme hors délai. En cas d'indisponibilité de la plate-forme 
empêchant la remise des plis dans les délais fixés par la consultation, la date et l'heure de remise des 
offres peuvent être modifiées. 
 
Le fuseau horaire de référence sera celui de (GTM+01 :00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid 
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9.4 Antivirus 

 
Les candidats doivent s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus.  
 
La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est 
détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux 
renseignements saisis lors de leur identification. 
 

9.5 Copie de sauvegarde 

 

Les candidats peuvent également transmettre, dans les délais impartis pour la remise des plis, une 
copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier.  
 
La copie de sauvegarde transmise à l'acheteur sur support papier ou sur support physique électronique 
doit être placée dans un pli comportant la mention « copie de sauvegarde ». 
 
 Le candidat qui envoie ou dépose sa copie de sauvegarde en main propre contre récépissé, le fait, au 
moyen d’un pli scellé, à l'adresse suivante : 
 
 
 

Agence de mutualisation des universités et établissements 

À l’attention du service des affaires juridiques et marchés publics 

NE PAS OUVRIR COPIE DE SAUVEGARDE 

25 rue de Tolbiac 75013 Paris 

 

 

La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants : 

• Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 

transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ; 

• Lorsqu'une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être 

ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait 

commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

• Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-

ci est écartée par l'acheteur. 

L’Amue procède alors à l'ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit 
parvenue dans les délais de dépôt des candidatures et des offres mentionnés en page de garde du 
présent document. Lorsque la copie de sauvegarde est ouverte, elle est conservée conformément 
aux articles R. 2184-12, R. 2184-13, et R. 2384-5 du code de la commande publique. 
 
Lorsque la copie de sauvegarde n'est pas ouverte ou a été écartée pour le motif prévu au III de 
l'article 2 de l’arrêté 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde, elle est détruite 

9.6 Modalités de signature électronique  
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Conformément à l’article R. 2132-7 du Code de la commande publique, les documents contractuels 
devant être signés par le soumissionnaire (notamment l’acte d’engagement) doivent l’être au moyen 
d’une signature électronique qualifiée, reposant sur un certificat délivré par un prestataire de services  
de confiance qualifié, figurant sur la liste de confiance européenne (Trust List). 
La signature électronique doit être apposée au format XAdES, CAdES ou PAdES, et doit permettre de 
garantir : 

- L’identité du signataire (personne habilitée à engager la société) ;  

- L’intégrité du document signé ;  

- La date certaine de la signature. 

Il appartient au candidat de s’assurer que sa signature électronique est conforme aux exigences en 
vigueur. En cas de signature non conforme, absente, ou illisible, l’offre pourra être rejetée comme 
irrégulière. Lorsque le marché est notifié par voie électronique, le titulaire devra également signer le 
marché final (acte d’engagement et pièces contractuelles) par signature électronique qualifiée, selon 
les mêmes modalités.  
 

ARTICLE 8 – Attribution du marché et mise au point 

9.1  Attribution de l’accord-cadre   

 

L'acheteur demande aux soumissionnaires retenus, conformément aux dispositions des articles 
R.2144-1 et 3 à 5 du Code de la commande publique, de justifier qu'il n'entre dans aucun des cas 
d’exclusions aux articles L.2141-1 à 11 du Code de la commande publique. En cas d’exclusions à 
l’appréciation de l’acheteur, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’exclure le candidat de 
la procédure, dans les conditions prévues aux articles L.2141-7 à 11 du Code de la commande publique. 
Les documents justificatifs et autres moyens de preuve acceptés comme preuve suffisante par 
l’acheteur figurent aux articles R.2143-6 à 10 du Code de la commande publique.  
 
Par ailleurs, en cas d’offre non signée au moment de son dépôt, l’attributaire sera invité, en même 
temps, à transmettre : 

o L’Acte d’engagement de l’accord-cadre complété signé 

o le DC4 signé, après envoi par l’acheteur 

Les attributaires devront transmettre l’ensemble de ces documents (justificatifs et acte d’engagement) 
dans un délai restreint fixé par le pouvoir adjudicateur  
  
En cas de dépassement de ce délai, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’attribuer et de signer 
le marché avec l’auteur de l’offre classée immédiatement après (et ainsi de suite).  
  
Dès qu'il aura fait son choix, et avant conclusion du marché, le représentant du pouvoir adjudicateur 
avise par écrit les autres soumissionnaires du rejet de leurs offres 
 

9.2 Mise au point de l’accord-cadre  
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Conformément à l’article R.2152-13 du Code de la commande publique, l’acheteur pourra procéder 
avec l’attributaire à une mise au point des composantes de l’accord-cadre avant sa signature (si 
nécessaire).   
  
Cependant, cette mise au point ne pourra avoir pour effet de modifier des caractéristiques 
substantielles de l’offre ou du marché public dont la variation est susceptible de fausser la concurrence 
ou d’avoir un effet sur le classement des offres.   
  
Une fois la mise au point effectuée entre les parties, cette dernière sera annexée à l’Acte 
d’engagement qui sera notifié à l’attributaire de l’accord-cadre. Les modifications apportées par la 
mise au point ont priorité pour toutes les modifications qu’elles apportent à l’accord-cadre.  

ARTICLE 9 – Litige et contentieux 

Le présent marché est soumis au droit français. Tout litige est soumis au tribunal administratif de 
Paris. 
 Le candidat peut s'il le souhaite, exercer un référé précontractuel contre la présente procédure de 
passation devant le président du tribunal administratif de Paris avant la signature du marché prévue 
à l'échéance du délai de suspension dans les conditions des articles L.551-1 et suivants du Code de 
Justice Administrative. 
 
 Conformément à l’article 55 du CCAG-PI, préalablement à toute action en justice, les Parties 
conviennent de rechercher, dans des délais raisonnables, une solution amiable au différend qui les 
oppose. 
 
 A défaut de conciliation, par dérogation à l’article 54 du CCAG le litige serait alors soumis à la 
compétence juridictionnelle désignée ci-après.  
 
TOUT DIFFEREND OU LITIGE RELATIF A LA CONCLUSION, A L'INTERPRETATION, A L'EXECUTION OU 
A LA CESSATION DU PRESENT ACCORD-CADRE SERA SOUMIS AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
PARIS EXCLUSIVEMENT COMPETENT, Y COMPRIS EN REFERE, NONOBSTANT L'APPEL EN GARANTIE 
OU LA PLURALITE DE DEFENDEURS :  
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS 7 Rue de Jouy, 75004 Paris, France TEL : 01 44 59 44 00 
https://paris.tribunal-administratif.fr 

 
 

https://paris.tribunal-administratif.fr/

